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(57) L’invention concerne un dispositif électronique
d’émission et/ou réception d’au moins un signal d’infor-
mation, ledit dispositif (20) comprenant :
- un support (21) comprenant un plan de masse et
- une antenne magnétique comprenant un noyau entouré
d’un élément conducteur électrique formant bobine.

Selon l’invention, dans un tel dispositif, le noyau
comprend au moins un évidement (2311), en ce que le
support comprend au moins un élément de solidarisation
(213, 214) du noyau au support et en ce que ledit au
moins un évidement accueille ledit au moins un élément
de solidarisation de sorte que l’axe du noyau soit sensi-
blement compris dans le plan de masse.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui des dispo-
sitifs électroniques fonctionnant notamment dans le do-
maine des radio fréquences et notamment mais non ex-
clusivement dans le domaine de l’identification radio fré-
quence (RFID pour « Radio Frequency Identification
Device »).
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un tel
dispositif apte à émettre et/ou recevoir un signal au
moyen d’au moins un élément rayonnant magnétique
et/ou électromagnétique.

2. Solutions de l’art antérieur

[0003] Les équipements qui communiquent par voie
radio (pour radio fréquence) intègrent classiquement les
composants suivants :

- un module de génération et/ou traitement de signaux
radio (11) qui réalise notamment la génération et la
modulation du signal radio à l’émission et/ou la dé-
modulation du signal radio à la réception ;

- un plan de masse conducteur (12) qui constitue une
masse commune sous le module de génération et/ou
traitement, réalise le confinement des lignes de
champs électromagnétiques générées par le modu-
le de génération et/ou traitement,contribue à la com-
patibilité électromagnétique des fonctions généra-
tion et/ou traitement et contribue généralement au
rayonnement en association avec l’antenne
rayonnante ;

- une antenne rayonnante (13) qui est connectée au
module de génération et/ou traitement par une
liaison électrique ;

- un support mécanique (14) qui réalise la solidarisa-
tion du module de génération et/ou traitement avec
l’antenne et qui est généralement un circuit imprimé.

[0004] La figure 1 est un schéma d’un équipement
communicant (10) par voie radio classique.
[0005] Afin de réaliser l’élément rayonnant, on peut
classiquement mettre en oeuvre une antenne de type
dipôle tel que dans le téléphone portable par exemple.
[0006] Une telle antenne de type dipôle est constituée
d’un brin conducteur de longueur électrique générale-
ment inférieure ou égale au quart de la longueur d’onde
utilisée à l’émission, le brin présentant une extrémité en
circuit ouvert et l’autre extrémité reliée électriquement à
l’accès radio du module de génération et/ou traitement.
[0007] Une telle antenne de type dipôle produit un
champ électrique entre le brin conducteur et le plan de
masse de l’équipement communicant.
[0008] La performance d’une telle antenne dépend de
la taille du brin conducteur et du plan de masse.
[0009] A des fréquences radio autour de l’ordre de la

dizaine de MHz (et notamment à la fréquence de
13,56MHz), l’antenne de type dipôle ne peut être utilisée
que pour les équipement d’infrastructure dont les dimen-
sions respectives du brin conducteur et du plan de masse
sont supérieures à 30 cm de longueur.
[0010] Ces équipements ne peuvent notamment pas
être utilisé dans des applications où il est nécessaire
qu’ils présentent de faibles dimensions.
[0011] Afin de réaliser l’élément rayonnant, il est éga-
lement connu d’utiliser une antenne magnétique (ou bou-
cle magnétique).
[0012] Une antenne magnétique comprend un bobi-
nage constitué de spires conductrices enroulées autour
d’un noyau magnétique généralement cylindrique qui est
par exemple constitué d’un matériau diélectrique céra-
mique, organique ou composite ou d’un matériau ferro-
magnétique tel que de la ferrite.
[0013] Une première extrémité du bobinage est reliée
électriquement au plan de masse du module de généra-
tion et/ou traitement, la seconde extrémité est reliée à
l’accès radio du module de génération et/ou traitement.
L’antenne magnétique produit un champ magnétique qui
traverse le noyau magnétique placé à l’intérieur du bo-
binage de façon axiale.
[0014] La performance de l’antenne magnétique aug-
mente si l’on augmente la surface des spires, le nombre
de spires et la permittivité magnétique effective du noyau
de l’antenne.
[0015] A des fréquences radio autour de l’ordre de la
dizaine de MHz (et notamment à la fréquence de
13,56MHz), l’antenne magnétique peut être intégrée
dans un volume restreint en compensant la faible surface
des spires par un nombre de spires élevé et/ou une forte
permittivité magnétique effective du noyau.
[0016] En effet, l’efficacité de l’antenne magnétique
est proportionnelle à la valeur de son inductance L qui
est donnée par l’expression L = N . S . P où N est le
nombre de spires, S la surface d’une spire et P la per-
mittivité magnétique effective du noyau.
[0017] Ainsi, le noyau magnétique de l’antenne ma-
gnétique se présente sous la forme d’un barreau (géné-
ralement constitué de ferrite), de section circulaire et de
longueur 5 à 10 fois supérieure à son diamètre afin de
rendre maximale la permittivité magnétique effective du
noyau.
[0018] Compte tenu de sa forme allongée, l’antenne
magnétique est classiquement solidarisée au support
mécanique (qui est généralement le circuit imprimé sur
lequel est implanté le module de génération et/ou traite-
ment) par collage ou à l’aide de chevalets ou de colliers.
[0019] Ces techniques de solidarisation imposent que
le support présente des dimensions en largeur et lon-
gueur supérieures à celle du noyau afin de pouvoir dis-
poser sur le support à la fois le noyau mais également,
entre autre, les moyens de génération et/ou traitement
du signal. Ainsi les dispositifs classiques sont relative-
ment encombrants.
[0020] Parmi les dispositifs communicants classiques
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à antenne magnétique, il existe la télécommande. Pour
cette dernière, le noyau de l’antenne magnétique (le plus
souvent constitué d’une barre de ferrite), est solidarisé
selon les techniques précitées au circuit imprimé de sorte
que son axe soit dans une position sensiblement per-
pendiculaire par rapport à la direction privilégiée d’émis-
sion du rayonnement électromagnétique.
[0021] C’est ainsi que la télécommande émet princi-
palement dans une direction privilégiée avec un diagram-
me de rayonnement de faible ouverture.
[0022] Par ailleurs, les techniques précitées de solida-
risation du noyau au support des dispositifs communi-
cants classiques :

- nécessitent la mise en oeuvre de matière supplé-
mentaire (colle, collier, chevalets, ...) ;

- ne permettent pas de garantir un positionnement
précis du noyau par rapport au support ;

- sont complexes et coûteuses.

[0023] Enfin, tel qu’expliqué ci-dessus, les dispositifs
communicants obtenus aux moyens de ces techniques
de solidarisation classiques sont encombrants.

3. Objectifs de l’invention

[0024] L’invention a notamment pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0025] Plus précisément, un objectif de l’invention,
dans au moins un de ses modes de réalisation, est de
fournir un dispositif électronique d’émission et/ou récep-
tion d’information dont la solidarisation du noyau au sup-
port ne nécessite pas la mise en oeuvre de matière sup-
plémentaire.
[0026] Un autre objectif de l’invention, dans au moins
un de ses modes de réalisation, est de mettre en oeuvre
un tel dispositif dont la solidarisation du noyau au support
est rigide.
[0027] Un autre objectif de l’invention, dans au moins
un de ses modes de réalisation, est de mettre en oeuvre
un tel dispositif dont la solidarisation du noyau au support
permet de garantir un positionnement précis du noyau
par rapport au circuit électrique et génère un encombre-
ment réduit.
[0028] Un autre objectif de l’invention, dans au moins
un de ses modes de réalisation, est de mettre en oeuvre
un tel dispositif qui présente un diagramme de rayonne-
ment à forte ouverture en assurant un fort gain d’antenne
(le gain d’antenne désigne la contribution de transmis-
sion de l’antenne par rayonnement magnétique ou élec-
tromagnétique et peut s’exprimer en dB).
[0029] L’invention, dans au moins un de ses modes
de réalisation, a encore pour objectif de fournir un tel
dispositif qui soit simple à fabriquer et pour un faible coût.

4. Exposé de l’invention

[0030] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-

tront par la suite, sont atteints à l’aide d’un dispositif élec-
tronique d’émission et/ou réception d’au moins un signal
d’information, ledit dispositif comprenant :

- un support comprenant un plan de masse et
- une antenne magnétique comprenant un noyau ma-

gnétique entouré d’un élément conducteur électri-
que formant bobine.

[0031] Selon l’invention, le noyau d’un tel dispositif
comprend au moins un évidement, le support comprend
au moins un élément de solidarisation du noyau au sup-
port ledit au moins un évidement accueille ledit au moins
un élément de solidarisation de sorte que l’axe du noyau
soit sensiblement compris dans le plan de masse.
[0032] Le noyau peut être réalisé à l’aide d’un matériau
magnétique caractérisé par une permittivité magnétique
supérieure à 1.
[0033] Le principe général de l’invention repose sur
une solidarisation du noyau de l’antenne au support par
introduction dudit au moins un élément de solidarisation
appartenant(s) au support dans au moins un évidement
du noyau qui fait que l’axe du noyau est sensiblement
compris dans le plan de masse du support.
[0034] Ainsi, d’une part, le fait que l’axe du noyau soit
sensiblement compris dans la plan de masse du support
permet d’obtenir une plus grande ouverture du diagram-
me de rayonnement de l’antenne magnétique (d’une part
en développant la symétrie planaire et circulaire par rap-
port à l’axe du plan de masse et d’autre part par le fait
que les lignes de champ magnétiques sont disposées
parallèlement au plan de masse) tout en assurant un gain
d’antenne sensiblement plus important.
D’autre part, l’introduction dudit au moins un élément de
solidarisation du support dans l’évidement du noyau de
l’antenne réalise une solidarisation qui ne nécessite pas
la mise en oeuvre de matière supplémentaire, qui garan-
tie un positionnement précis du noyau par rapport au
support et qui est simple et peu coûteuse.
[0035] Par ailleurs, cette technique de solidarisation
génère un encombrement réduit du fait que :

- l’on peut choisir un support dont les dimensions sont
inférieures à celles du noyau ;

- l’on peut disposer des composants électroniques,
ou des éléments conducteurs électriques destinés
à véhiculer des signaux électriques sur la partie du
support réalisant le ou les éléments de solidarisation
qui est située à l’intérieur du noyau.

[0036] On obtient ainsi une intégration de l’ensemble
antenne magnétique /support dans un volume minimum.
[0037] Avantageusement, ledit plan de masse est rec-
tangulaire et en ce que l’axe du noyau coïncide sensi-
blement avec la médiatrice du plus petit coté du plan de
masse.
[0038] Ainsi, on obtient un alignement automatique
(lors de la solidarisation du noyau au support) de l’axe
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du noyau de l’antenne magnétique avec la médiatrice du
plus petit coté du plan de masse (ci-après désignée axe
principal du plan de masse).
[0039] Préférentiellement, ledit au moins un élément
de solidarisation est au moins une broche.
[0040] Selon un premier mode de mise en oeuvre
avantageux de l’invention, ladite au moins une broche
est introduite à force dans ledit au moins un évidement.
[0041] Selon un second mode de mise en oeuvre
avantageux de l’invention, ladite au moins une broche
comprend en une extrémité au moins une protubérance
coopérant avec des moyens de réception de ladite au
moins une protubérance, prévus dans ledit au moins évi-
dement afin de permettre un encliquetage de ladite au
moins une broche dans ledit au moins un évidement.
[0042] Ainsi, selon ces premier et second mode de mi-
se en oeuvre de l’invention, on obtient une solidarisation
rigide, solide et précise de l’antenne magnétique (et no-
tamment du noyau) sur le support.
[0043] Avantageusement, lesdits moyens de récep-
tion de ladite au moins une protubérance sont au moins
un rebord dudit noyau.
[0044] Selon un premier mode de réalisation avanta-
geux de l’invention, le dispositif comprend une première
et une seconde broches accueillies par un unique évide-
ment.
[0045] Selon un second mode de réalisation avanta-
geux de l’invention, le dispositif comprend une première
et une seconde broches accueillies respectivement par
un premier et un second évidements.
[0046] Préférentiellement, ledit au moins un évide-
ment traverse partiellement ledit noyau.
[0047] Avantageusement, ledit au moins un évidement
traverse complètement ledit noyau.
[0048] Préférentiellement, ladite bobine comprend un
tronçon d’un ressort préformé.
[0049] Ainsi, on obtient une bobine qui est semi-rigide,
qui présente un espace inter-spire constant, dont les spi-
res ne sont pas jointives (et sont donc isolées les unes
des autres) et qui est reproductible. En effet, pour réaliser
plusieurs fois la même bobine, il suffit de découper plu-
sieurs morceaux du ressort possédant la même lon-
gueur.
[0050] Avantageusement, qu’au moins une extrémité
de ladite bobine est solidarisée au support.
[0051] Ainsi, la ou les extrémité(s) de la bobine soli-
darisée(s) au support permettent d’empêcher ou de limi-
ter tout mouvement du noyau par rapport au support dans
l’axe du noyau. Ainsi, grâce à la solidarisation de la ou
des extrémités de la bobine, on peut bloquer le noyau
dans la direction de son axe.
[0052] Selon une caractéristique préférentielle de l’in-
vention, ledit au moins un élément de solidarisation est
disposé au moins un composant électronique et/ou au
moins un élément conducteur électrique destiné à véhi-
culer au moins un signal électrique.
[0053] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un dispositif électronique d’émission et/ou

réception d’au moins un signal d’information, ledit dispo-
sitif comprenant :

- un support comprenant un plan de masse et
- une antenne magnétique comprenant un noyau ma-

gnétique entouré d’un élément conducteur électri-
que formant bobine,

le procédé comprenant les étapes suivantes :

- réalisation d’au moins un évidement dans le noyau ;
- découpage du support de façon à délimiter au moins

un élément de solidarisation du noyau au support ;
- solidarisation du noyau au support par introduction

dudit au moins un élément de solidarisation dans
ledit au moins un évidement ;

ledit au moins un évidement et ledit au moins un élément
de solidarisation étant tels que lors de la solidarisation,
l’axe du noyau est sensiblement compris dans le plan de
masse.
[0054] Préférentiellement, ledit plan de masse est rec-
tangulaire et en ce que lors de la solidarisation, l’axe du
noyau coïncide sensiblement avec la médiatrice du plus
petit coté du plan de masse.
[0055] Selon un mode de mise en oeuvre préférentiel
de l’invention, ledit au moins un élément de solidarisation
est au moins une broche.
[0056] Avantageusement, ladite étape d’introduction
est une étape d’introduction à force de ladite au moins
une broche dans ledit au moins un évidement.
[0057] Préférentiellement, ladite au moins une broche
comprend en une extrémité au moins une protubérance
coopérant avec des moyens de réception de ladite au
moins une protubérance, prévus dans ledit au moins évi-
dement afin de permettre un encliquetage de ladite au
moins une broche dans ledit au moins un évidement lors
de ladite étape d’introduction.
[0058] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, lesdits moyens de réception de ladite au moins
une protubérance sont au moins un rebord dudit noyau.
[0059] Préférentiellement, le procédé comprend une
première et une seconde broches accueillies par un uni-
que évidement.
[0060] Avantageusement, le procédé comprend une
première et une seconde broches accueillies respective-
ment par un premier et un second évidements.
[0061] Selon un premier mode de réalisation avanta-
geux de l’invention, ledit au moins un évidement traverse
partiellement ledit noyau.
[0062] Selon un second mode de réalisation avanta-
geux de l’invention, ledit au moins un évidement traverse
complètement ledit noyau.
[0063] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le procédé comprend une étape de réalisation
de la bobine par découpage d’au moins un tronçon d’un
ressort préformé.
[0064] Préférentiellement, le procédé comprend une
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étape de solidarisation d’au moins une extrémité de la
bobine au support.
[0065] Avantageusement, le procédé comprend une
étape d’implantation sur ledit au moins un élément de
solidarisation d’au moins un composant électronique
et/ou d’au moins un élément conducteur électrique des-
tiné à véhiculer au moins un signal électrique.

5. Liste des figures

[0066] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante de plusieurs modes de réalisation
préférentiels, donnés à titre de simples exemples illus-
tratifs et non limitatifs, et des dessins annexés, parmi
lesquels :

- la figure 1 est un schéma d’un équipement commu-
nicant par voie radio classique ;

- les figures 2A à 2C présentent le schéma d’une son-
de (ou équipement communiquant au sens de la fi-
gure 1), selon un premier mode de réalisation de
l’invention, en vue de dessus (figure 2A), en vue de
côté (figure 2B) et en vue de face (figure 2C) ;

- les figures 3A à 3C présentent le schéma d’une son-
de, selon un second mode de réalisation de l’inven-
tion, en vue de dessus (figure 3A), en vue de côté
(figure 3B) et en vue de face (figure 3C) ;

- les figures 4A et 4B illustrent un exemple de zone
d’implantation de composants électroniques sur le
circuit imprimé de la sonde respectivement selon les
premier et second modes de réalisation de
l’invention ;

- les figures 5A1, 5A2, 5B1 et 5B2 présentent le sché-
ma illustrant le montage de la bobine de la sonde
respectivement selon le premier et le second mode
de réalisation de l’invention en vue de dessus (figure
5A2 et figure 5B2) et en vue de côté (figure 5A1 et
figure 5B1) ;

- la figure 6 est un schéma de la sonde selon le premier
mode de réalisation de l’invention illustrant la grande
ouverture du diagramme de rayonnement et le fort
gain à l’émission de l’antenne magnétique.

6. Description d’un mode de réalisation de l’inven-
tion

[0067] On se place dans la suite dans le cadre d’un
mode de mise en oeuvre préférentiel de l’invention dans
lequel le dispositif électronique d’émission et/ou récep-
tion d’au moins un signal d’information est une sonde
communicante destinée à être disposée au sein du sys-
tème digestif d’un animal pour relever des caractéristi-
ques de l’animal afin de détecter par exemple des pro-
blèmes de santé. Bien entendu d’autres dispositifs selon
l’invention peuvent être disposés dans d’autres organes
d’un animal.
[0068] Ainsi, cette sonde, autrement appelée bolus,

peut notamment transmettre à un terminal de radiocom-
munication adapté des informations concernant la tem-
pérature corporelle de l’animal ou la fréquence cardiaque
de l’animal ou toute autre caractéristique. Ces informa-
tions sont transmises via au moins un signal radio.
[0069] De même, la sonde peut recevoir toute infor-
mation sous forme de signaux radio provenant de tout
type de terminal de radiocommunication.
[0070] Il est à noter que les dispositifs électroniques
selon l’invention peuvent être utilisés dans toute autre
application, notamment dans le cadre de la réalisation
de télécommandes, de terminaux de radiocommunica-
tion portables (téléphones portables, ordinateurs porta-
bles, PDA,...), de badges d’accès, de sondes de tempé-
ratures ou de mesure environnementale, de modules
RFID équipés de fonctions avancées de mesure et de
transport d’informations relatives aux cycles de vie des
produits qui les portent...
[0071] On présente, en relation avec les figures 2A à
2C, le schéma d’une sonde selon un premier mode de
réalisation de l’invention en vue de dessus (figure 2A),
en vue de côté (figure 2B) et en vue de face (figure 2C).
[0072] La sonde 20 comprend un support 21 qui est
par exemple un circuit imprimé, portant des moyens
d’émission et/ou réception comprenant eux-mêmes des
moyens de génération et/ou traitement de signaux clas-
siques disposés sur une première face 211 du support
21. Le support 21 comprend également un plan de masse
22 rectangulaire réalisé sur une seconde 212 face du
support.
[0073] Le plan de masse 22 est constitué d’une couche
rectangulaire d’un matériau conducteur électrique dépo-
sée sur la seconde face 212 du support 21. On appelle
dans la suite axe principal du plan de masse 22, la mé-
diatrice du plus petit côté du plan de masse 22.
[0074] La sonde 20 comprend également une antenne
magnétique 23 comprenant elle-même un noyau 231,
constitué d’un matériau magnétique, par exemple de la
ferrite. Le noyau 231 est entouré d’une bobine 232 cons-
tituée d’un élément conducteur.
[0075] Le noyau 231 comprend un évidement unique
2311 (préalablement réalisé) dans lequel sont introduits
une première et une seconde broches 213, 214 (formant
le ou les éléments de solidarisation du noyau au support)
réalisées dans le circuit imprimé 21 par découpage du
circuit imprimé 21 (de manière à les délimiter).
[0076] La solidarisation du noyau 231 au support 21
est obtenue grâce à l’introduction des première et secon-
de broches 213, 214 dans l’évidement 2311, lesdites pre-
mière et seconde broches 213, 214 étant encliquetées
dans l’évidement 2311. Pour ce faire, les première et
seconde broches 213, 214 comprennent en leur extré-
mité libre, respectivement une première et seconde pro-
tubérances 2131, 2141 qui sont par exemple un premier
et un second pieds 2131, 2141.
[0077] Les premier et second pieds 2131, 2141 coo-
pèrent avec des moyens de réception de ces pieds pré-
vus dans l’évidement 2311 qui sont formés respective-
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ment par des premier et second rebords 2313, 2314 du
noyau 231.
[0078] Les première et seconde broches 213, 214 sont
telles qu’une fois encliquetées dans l’évidement 2311, le
noyau 231 ne peut plus se déplacer, relativement au cir-
cuit imprimé 21, dans une direction orthogonale à l’axe
principal du plan de masse.
[0079] Ainsi, une fois que les première et seconde bro-
ches 213, 214 sont solidarisées par encliquetage dans
l’évidement 2311, l’axe 24 du noyau 231 coïncide sen-
siblement avec l’axe principal du plan de masse 22 (a
fortiori, l’axe 24 du noyau 231 est sensiblement compris
dans le plan de masse 22).
[0080] On présente, en relation avec les figures 3A à
3C, le schéma d’une sonde selon un second mode de
réalisation de l’invention en vue de dessus (figure 3A),
en vue de côté (figure 3B) et en vue de face (figure 3C).
[0081] La sonde 30 comprend un support 31 qui est
par exemple un circuit imprimé, portant des moyens
d’émission et/ou réception comprenant eux-même des
moyens de génération et/ou traitement de signaux clas-
siques disposés sur une première face 311 du support
31. Le support 31 comprend également un plan de masse
32 rectangulaire réalisé sur une seconde 312 face du
support.
[0082] Le plan de masse 32 est constitué d’une couche
rectangulaire d’un matériau conducteur électrique dépo-
sée sur la seconde face 312 du support 31. On appelle
dans la suite axe principal du plan de masse 32, la mé-
diatrice du plus petit côté du plan de masse 32.
[0083] La sonde 30 comprend également une antenne
magnétique 33 comprenant elle-même un noyau 331,
constitué d’un matériau magnétique, par exemple de la
ferrite. Le noyau 331 est entouré d’une bobine 332 cons-
tituée d’un élément conducteur.
[0084] Le noyau 331 comprend un premier et un se-
cond évidements 3311, 3312 (préalablement réalisés)
dans lesquels sont introduits respectivement une pre-
mière et une seconde broches 313, 314 (formant le ou
les éléments de solidarisation du noyau au support) réa-
lisées dans le circuit imprimé 31 par découpage du circuit
imprimé 31 (de manière à les délimiter).
[0085] La solidarisation du noyau 331 au support 31
est obtenue grâce à l’introduction des première et secon-
de broches 313, 314 dans les premier et second évide-
ments 3311, 3312, lesdites première et seconde broches
313, 314 étant encliquetées dans les évidements 3311,
3312. Pour ce faire, les première et seconde broches
313, 314 comprennent en leur extrémité libre, respecti-
vement une première et seconde protubérances 3131,
3141 qui sont par exemple un premier et un second pieds
3131, 3141.
[0086] Les premier et second pieds 3131, 3141 coo-
pèrent avec des moyens de réception de ces pieds pré-
vus respectivement dans les premier et second évide-
ments 3311, 3312 qui sont formés respectivement par
des premier et second rebords 3313 du noyau 331 (par
soucis de clarté, on n’a représenté sur la figure 3A que

le premier rebord 3313).
[0087] Les première et seconde broches 313, 314 sont
telles qu’une fois encliquetées dans l’évidement 3311, le
noyau 331 ne peut plus se déplacer, relativement au cir-
cuit imprimé 31, dans une direction orthogonale à l’axe
principal du plan de masse.
[0088] Ainsi, une fois que les première et seconde bro-
ches 313, 314 sont solidarisées par encliquetage dans
l’évidement 3311, l’axe 34 du noyau 331 coïncide sen-
siblement avec l’axe principal du plan de masse 32 (a
fortiori, l’axe 24 du noyau 231 est sensiblement compris
dans le plan de masse 22).
[0089] Dans les premier et second modes de réalisa-
tion précités, le ou les évidement(s) traverse(nt) complè-
tement le noyau, dans des variantes (non illustrées) de
ces modes de réalisation, le ou les évidement(s) ne tra-
verse(nt) le noyau que partiellement et des rebords d’en-
cliquetage ou tout autre moyen de
réception des premier et second pieds sont prévus dans
le noyau afin de permettre l’encliquetage des broches
dans le noyau.
[0090] Selon des variantes (non illustrées) de ces pre-
mier et second modes de réalisation, la solidarisation du
noyau au support est réalisée en introduisant à force
dans le ou les évidement(s) une ou deux broche(s) dé-
coupée(s) dans le support. Pour ce faire, les dimensions
de la ou des broche(s) sont légèrement supérieures à
celles du ou des évidement(s) (ces variantes sont parti-
culioèrement bien adaptées à l’utilisation de noyau cons-
titué d’un matériau ductile ou légèrement déformable).
[0091] On présente, en relation avec les figures 4A
et 4B, un exemple de zone d’implantation 26, 36 de com-
posants électroniques (par exemple des composants
électroniques montés en surface CMS) sur le circuit im-
primé 21, 31 de la sonde 20, 30 respectivement selon
les premier et second modes de réalisation de l’invention.
[0092] Sur les figures 4A, 4B, la zone d’implantation
26, 36 est représentée en gris. On peut noter qu’elle
s’étend jusque sur les broches 213, 214 et 313, 314 du
circuit imprimé 21, 31. C’est-à-dire que des composants
électroniques et/ou des câbles ou des pistes conductri-
ces, permettant de véhiculer des signaux électriques,
sont implantés sur ces broches 213, 214 et 313, 314.
[0093] Ainsi, on peut utiliser la partie du circuit imprimé
21, 31 introduite dans le noyau 231, 331 (notamment les
broches 213, 214 et 313, 314) pour implanter des com-
posants électroniques (notamment des composants
montés en surface CMS) et/ou des éléments conduc-
teurs électrique destinés à véhiculer des signaux électri-
que. On peut ainsi transmettre des signaux électroniques
à travers le noyau.
[0094] Dans le cas de la sonde 20 selon le premier
mode de réalisation de l’invention, on peut par exemple
réaliser un point 27 de prise de contact électrique, au
niveau de l’extrémité libre (proche du premier pied 2131)
de la première broche 213, afin de récupérer un signal
électrique sur le circuit imprimé 21 en sortie du noyau
231.
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[0095] Dans le cas de la sonde 30 selon le second
mode de réalisation de l’invention, on peut par exemple
réaliser un point 372 de prise de contact électrique, au
niveau de l’extrémité libre (proche du premier pied 3131)
de la première broche 313, au bout d’une piste 371 con-
ductrice électrique, afin de récupérer un signal électrique
sur le circuit imprimé 31 en sortie du noyau 331.
[0096] Bien entendu, dans le cadre des sondes 20, 30
selon les premier et second mode de réalisation de l’in-
vention, toute autre zone d’implantation peut être mise
en oeuvre, notamment une zone d’implantation recou-
vrant l’ensemble du circuit imprimé 21, 31.
[0097] Selon un mode de mise en oeuvre avantageux,
le noyau peut être réalisé à partir d’un long profilé (ou
tube) formé par extrusion ou moulage d’un matériau com-
posite.
[0098] Pour ce faire, il suffit de découper un tronçon
de profilé de sorte que le tronçon présente la longueur
d’antenne désirée (par exemple afin de pouvoir réaliser
10 spires non jointives, régulièrement séparées les unes
des autres de 0,5mm).
[0099] Selon un mode de mise en oeuvre avantageux,
les bobines 232, 332 sont réalisées à partir d’un long
ressort préformé obtenu par façonnage d’un matériau
conducteur électrique (par exemple du cuivre, de l’acier
ou tout autre matériau conducteur).
[0100] Pour ce faire, il suffit de découper un tronçon
du ressort de sorte que le tronçon comprenne le nombre
de spires désiré (par exemple 10 spires).
[0101] Ainsi, le tronçon de ressort forme une bobine
qui est semi-rigide, qui présente un espace inter-spire
constant, dont les spires ne sont pas jointives (et sont
donc isolées les unes des autres) et qui est reproductible.
En effet, pour réaliser plusieurs fois la même bobine, il
suffit de découper plusieurs morceaux du ressort possé-
dant la même longueur.
[0102] On peut ainsi, afin de réaliser plusieurs sondes,
découper plusieurs bobines présentant sensiblement les
mêmes propriétés mécaniques et électromagnétiques.
[0103] Bien entendu, le diamètre du ressort est supé-
rieur à celui du noyau.
[0104] On présente, en relation avec les figures 5A1,
5A2, 5B1 et 5B2, un schéma illustrant le montage de la
bobine 232, 332 de la sonde 20, 30 respectivement selon
le premier et le second mode de réalisation de l’invention
en vue de dessus (figure 5A2 et figure 5B2) et en vue de
côté (figure 5A1 et figure 5B1).
[0105] Une première extrémité 2321, 3321 de la bobi-
ne 232, 332 est solidarisée au circuit imprimé 21, 31 par
introduction à force dans un premier trou (non représen-
té) prévu à cet effet dans le circuit imprimé 21 ,31.
[0106] La seconde extrémité 2322, 3322 de la bobine
232, 332 est solidarisée au circuit imprimé 21, 31 par
introduction à force dans un second trou (qui est par
exemple réalisé au niveau du point de prise de contact
27, 372 précité) prévu à cet effet dans le circuit imprimé
21 ,31.
[0107] Bien entendu, les première et seconde extré-

mité 2321, 3321 et 2322, 3322 de la bobine 232, 332
peuvent également être solidarisées à des trous du cir-
cuit imprimé par soudure ou par collage. D’autre part, les
première et seconde extrémités 2321, 3321 et 2322,
3322 de la bobine peuvent être solidarisés à des fentes
prévues dans le circuit imprimé ou même de toute autre
manière. Ensuite, dans des variantes des premier et le
second mode de réalisation de l’invention, seule la pre-
mière 2321, 3321 ou seule la seconde 2322, 3322 ex-
trémité de la bobine est solidarisée au circuit imprimé 21,
31.
[0108] Ainsi, la solidarisation des première et seconde
extrémité 2321, 3321 et 2322, 3322 de la bobine 232,
332 permet de limiter (si l’espace entre les deux extré-
mités est supérieur à la longueur du noyau) ou empêcher
(si l’espace entre les deux extrémités est sensiblement
égal à la longueur du noyau) tout mouvement du noyau
dans son axe par rapport au circuit imprimé 21, 31.
[0109] L’antenne magnétique 23, 33 est sensible aux
éléments conducteurs présents à sa proximité. Le plan
de masse 22, 32 constitue l’élément conducteur le plus
proche de l’antenne magnétique 23, 33. Ainsi, dans le
cadre de la présente invention, pour optimiser la perfor-
mance de l’antenne magnétique tout en répondant aux
contraintes d’intégration, l’axe du noyau 231, 331 est
choisit sensiblement parallèle à l’axe principal du plan
de masse 22, 32.
[0110] On présente, en relation avec la figure 6, un
schéma de la sonde 20 selon le premier mode de réali-
sation de l’invention illustrant la grande ouverture du dia-
gramme de rayonnement et le fort gain à l’émission de
l’antenne magnétique 23.
[0111] On obtient sensiblement le même diagramme
de rayonnement pour l’antenne magnétique 33 de la son-
de 30 selon le second mode de réalisation de l’invention.
Ainsi, le même schéma peut être également utilisé pour
illustrer la grande ouverture du diagramme de rayonne-
ment et le fort gain à l’émission de l’antenne magnétique
33 de la sonde 30 selon le second mode de réalisation
de l’invention.
[0112] Les lignes de champs magnétiques 61, sortent
par une première extrémité 62 du noyau 231, longent la
surface du circuit imprimé 21 en restant parallèle au plan
de masse 22 et elles se referment en une seconde ex-
trémité 63 du noyau 231. Elles forment ainsi un diagram-
me de rayonnement en forme de torre qui ne rencontre
pas de barrière.
[0113] De ce fait, le diagramme de rayonnement pro-
duit par l’antenne magnétique 23 associé au plan de mas-
se 22 conserve une relative symétrie de révolution par
rapport à l’axe du noyau 231 (qui est confondu avec l’axe
principal du plan de masse).
[0114] Ainsi, on obtient une grande ouverture du dia-
gramme de rayonnement de l’antenne magnétique tout
en assurant un gain important à l’émission.
[0115] Les lignes de champs électriques (non repré-
sentées sur la figure 6) générées par la bobine 232 se
referment dans la proximité de la bobine 232 pour rejoin-
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dre le plan de masse 22 du circuit imprimé 21.
[0116] Les lignes de champs magnétiques 61 sont per-
pendiculaires en tout point aux lignes de champs élec-
triques.

Revendications

1. Dispositif électronique d’émission et/ou réception
d’au moins un signal d’information, ledit dispositif
(20 ; 30) comprenant :

- un support (21 ; 31) comprenant un plan de
masse (22 ; 32) et
- une antenne magnétique comprenant un
noyau magnétique entouré d’un élément con-
ducteur électrique formant bobine,

caractérisé en ce que ledit noyau comprend au
moins un évidement (2311 ; 3311, 3312), en ce que
le support (21 ; 31) forme au moins un élément de
solidarisation du noyau au support et en ce que ledit
au moins un évidement accueille ledit au moins un
élément de solidarisation (213, 214 ; 313, 314) et en
ce que l’axe du noyau est sensiblement compris
dans le plan de masse.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit plan de masse (22 ; 32) est rectangulaire
et en ce que l’axe du noyau (231 ; 331) coïncide
sensiblement avec la médiatrice du plus petit coté
du plan de masse.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que ledit au moins un
élément de solidarisation est au moins une broche
(213, 214 ; 313, 314).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite au moins une broche est introduite à
force dans ledit au moins un évidement (2311 ; 3311,
3312).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite au moins une broche (213, 214 ; 313,
314) comprend en une extrémité au moins une pro-
tubérance (2131, 2141 ; 3131, 3141) coopérant avec
des moyens de réception (2313, 2314 ; 3313, 3314)
de ladite au moins une protubérance, prévus dans
ledit au moins évidement, ladite au moins une broche
s’encliquetant dans ledit au moins un évidement.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que lesdits moyens de réception de ladite au
moins une protubérance (2131, 2141 ; 3131, 3141)
sont au moins un rebord dudit noyau.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications

3 à 6, caractérisé en ce qu’il comprend une pre-
mière et une seconde broches (213, 214) accueillies
par un unique évidement (2311).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 6, caractérisé en ce qu’il comprend une pre-
mière et une seconde broches (313, 314) accueillies
respectivement par un premier et un second évide-
ments (3311, 3312).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que ledit au moins un évi-
dement (2311 ; 3311, 3312) traverse partiellement
ledit noyau.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que ledit au moins un évi-
dement (2311 ; 3311, 3312) traverse complètement
ledit noyau.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que ladite bobine com-
prend un tronçon d’un ressort préformé.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce qu’au moins une extrémité
de ladite bobine est solidarisée au support.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que sur ledit au moins un
élément de solidarisation est disposé au moins un
composant électronique et/ou au moins un élément
conducteur électrique destiné à véhiculer au moins
un signal électrique.

14. Procédé de fabrication d’un dispositif électronique
d’émission et/ou réception d’au moins un signal d’in-
formation, ledit dispositif (20 ; 30) comprenant :

- un support (21 ; 31) comprenant un plan de
masse (22 ; 32) et
- une antenne magnétique comprenant un
noyau (231 ; 331) magnétique entouré d’un élé-
ment conducteur électrique formant bobine
(232 ; 332)

caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- réalisation d’au moins un évidement dans le
noyau (231 ; 331) ;
- découpage du support de façon à délimiter au
moins un élément de solidarisation (213, 214 ;
313, 314) du noyau au support ;
- solidarisation du noyau (231 ; 331) au support
par introduction dudit au moins un élément de
solidarisation dans ledit au moins un
évidement ;
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ledit au moins un évidement et ledit au moins un
élément de solidarisation étant tels que lors de la
solidarisation, l’axe du noyau est sensiblement com-
pris dans le plan de masse.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
ce que ledit plan de masse (22 ; 32) est rectangulaire
et en ce que lors de la solidarisation, l’axe du noyau
coïncide sensiblement avec la médiatrice du plus
petit coté du plan de masse.

16. Procédé selon l’une quelconque des revendications
14 et 15, caractérisé en ce que ledit au moins un
élément de solidarisation est au moins une broche
(213, 214 ; 313, 314).

17. Procédé selon la revendication 16, caractérisé en
ce que ladite étape d’introduction est une étape d’in-
troduction à force de ladite au moins une broche
(213, 214 ; 313, 314) dans ledit au moins un évide-
ment (2311 ; 3311,3312).

18. Procédé selon la revendication 16, caractérisé en
ce que ladite au moins une broche (213, 214 ; 313,
314) comprend en une extrémité au moins une pro-
tubérance coopérant avec des moyens de réception
(2313, 2314 ; 3313, 3314) de ladite au moins une
protubérance, prévus dans ledit au moins évidement
afin de permettre un encliquetage de ladite au moins
une broche dans ledit au moins un évidement (2311 ;
3311, 3312) lors de ladite étape d’introduction.

19. Procédé selon la revendication 18, caractérisé en
ce que lesdits moyens de réception de ladite au
moins une protubérance sont au moins un rebord
dudit noyau.

20. Procédé selon l’une quelconque des revendications
16 à 19, caractérisé en ce qu’il comprend une pre-
mière et une seconde broches (213, 214) accueillies
par un unique évidement (2311).

21. Procédé selon l’une quelconque des revendications
16 à 19, caractérisé en ce qu’il comprend une pre-
mière et une seconde broches (313, 314) accueillies
respectivement par un premier et un second évide-
ments (3311).

22. Procédé selon l’une quelconque des revendications
14 à 21, caractérisé en ce que ledit au moins un
évidement traverse partiellement ledit noyau (231 ;
331).

23. Procédé selon l’une quelconque des revendications
14 à 21, caractérisé en ce que ledit au moins un
évidement traverse complètement ledit noyau (231 ;
331).

24. Procédé selon l’une quelconque des revendications
14 à 23, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
de réalisation de la bobine par découpage d’au
moins un tronçon d’un ressort préformé.

25. Procédé selon l’une quelconque des revendications
14 à 24, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
de solidarisation d’au moins une extrémité de la bo-
bine au support (21 ; 31).

26. Procédé selon l’une quelconque des revendications
14 à 25, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
de d’implantation sur ledit au moins un élément de
solidarisation d’au moins un composant électronique
et/ou d’au moins un élément conducteur électrique
destiné à véhiculer au moins un signal électrique.
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